
 
 
 
 
 

Message d’intérêt public 
Documents requis en cas de déplacement pour raison 
médicale 
 
Date de début :  14 décembre 2017 
Date de fin :  28 février 2018  
Iqaluit (Nunavut)           60 s  
 
Le ministère de la Santé souhaite rappeler aux Nunavummiuts quels sont les 
documents requis en cas de déplacement pour raison médicale. 
 
Une carte d’assurance-maladie valide est toujours exigée pour obtenir des services de 
santé. Pour faire une demande de carte ou renouveler une carte expirée, communiquez 
avec le Bureau des programmes d’assurance-maladie du Nunavut au 1 800 661-0833 
ou téléchargez le formulaire requis sur le site web du ministère de la Santé. 
  
De plus, pour l’enregistrement à l’aéroport et l’embarquement dans l’avion, une pièce 
d’identité avec photo valide, délivrée par le gouvernement, est exigée, par exemple : 

• un permis de conduire; 
• une carte d’identité générale du Nunavut; 
• un passeport; 
• une carte NEXUS;  
• un permis d’arme à feu. 

 
Si vous ne possédez pas une telle pièce d’identité, vous pouvez présenter 
deux (2) pièces d’identité sans photo valides et délivrées par le gouvernement, à 
condition que votre nom, votre date de naissance et votre sexe figurent sur l’une d’elles. 
Votre carte d’assurance-maladie du Nunavut et votre certificat de naissance sont de 
bons exemples. 
 

ᐱᕙᓪᓕᐊᔪᑦ ᑐᓴᒐᒃᓴᙳᖅᑎᑕᐅᔪᑦ ᐱᔭᐅᔪᓐᓇᖃᑦᑕᖅᑐᑦ ᐃᓄᒃᑎᑑᖓᓗᑎᒃ, ᖃᓪᓗᓈᑎᑐᑦ, ᐃᓄᐃᓐᓇᖅᑐᓐ ᐅᐃᕖᑎᑐᓪᓗ ᐅᕙᓂ, 
www.gov.nu.ca. 
News releases are available in Inuktitut, English, Inuinnaqtun and French on www.gov.nu.ca. 
Tuhaqtaghat ittut Inuktitut, Qablunaatitut, Inuinnaqtun Uiviititullu talvani www.gov.nu.ca. 
Les communiqués de presse sont disponibles en inuktitut, en anglais, en inuinnaqtun et en français au www.gov.nu.ca. 
 
Communications 

https://gov.nu.ca/fr/health/information/carte-d%E2%80%99assurance-maladie


 
 
 
 
 

Message d’intérêt public 
Les enfants de moins de 12 ans qui voyagent doivent avoir une pièce d’identité, avec 
ou sans photo. 
 
Pour faire une demande de carte d’identité générale, rendez-vous dans le bureau des 
permis du ministère du Développement économique et des Transports, le bureau de 
hameau ou le bureau de liaison du gouvernement de votre localité. 
 

### 
 
 
Renseignements aux médias 
Ron Wassink   
Spécialiste des communications  
Ministère de la Santé  
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rwassink@gov.nu.ca 
 

ᐱᕙᓪᓕᐊᔪᑦ ᑐᓴᒐᒃᓴᙳᖅᑎᑕᐅᔪᑦ ᐱᔭᐅᔪᓐᓇᖃᑦᑕᖅᑐᑦ ᐃᓄᒃᑎᑑᖓᓗᑎᒃ, ᖃᓪᓗᓈᑎᑐᑦ, ᐃᓄᐃᓐᓇᖅᑐᓐ ᐅᐃᕖᑎᑐᓪᓗ ᐅᕙᓂ, 
www.gov.nu.ca. 
News releases are available in Inuktitut, English, Inuinnaqtun and French on www.gov.nu.ca. 
Tuhaqtaghat ittut Inuktitut, Qablunaatitut, Inuinnaqtun Uiviititullu talvani www.gov.nu.ca. 
Les communiqués de presse sont disponibles en inuktitut, en anglais, en inuinnaqtun et en français au www.gov.nu.ca. 
 
Communications 

mailto:rwassink@gov.nu.ca

	Documents requis en cas de déplacement pour raison médicale
	Date de début :  14 décembre 2017
	Renseignements aux médias

